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:1.98 . JOURNAL OFFICIEL; ni) TERIUTOIIpl; DU. "fOGO PLACE !)O\;S U;, M~NDATfE LA, FRANCE. 


t • ° .'- { .. - ~ 
Vu l'arrêté du 22 Aodtt1}!:ihésllmt lu situationilcs ca· 

dres locaux indigènes,du ,Togo; e-llsemblc .J'arrêté modifica
tif du t8-A.oûl t92!S; • 

Vu l'arrêté du 22 Août t\J22'organisant le cadre local des' 
concierges, pllllllons et garçons de burea.u; ensemble l'arrêté 
modificatif du 18 Aoùt 1925; 

Vu l'arrp,té du 9 Novembre 1922 instituant le cadre local 
des gardes ft'hyp;iène; ensem ble t'arrè-té modifi<;atif du t9 
Ao,;t 192~; 

" Vu l'arrêté du 16 Octobre 1923 organisaut le cadre local
" 	 d.~ moniteurf.: tlgricoles; ensemble farrêté modificatif du tg

Aoùt 192t}; . , 

Vu l'arrêté dn 25 ,\oùt 1923 instituant le cadre local des 
gardes-frontières; c.nsernble rarrêté modificatif du i-9 Août 
1925; 

Vu l'arrêlédu 10 Septembre 1920 créant un cadre local 
de meuihmrs de l'enseignement; ensemhie l'arrêté modifica
tif du t9 AOlÎt 1925; 

Vu l'arrêté du 18 Avril t92& illstituant un cadre local de 
surveillants de routes; ensemble l'arrêté modificatif du :19 
Aoùt1925; 

Vu l'arrMé du 10 Septembre 1920 créant un cadre local 
d'illfir~ie!'s; ensemble l;arrêté modificatif du t9 Aoùt 1925; 

VII l'arrêté du 12 Aoùt 1924 réorganisant le cudre loral 
du Chemin de Fer et du Wharf An Togo; ensemble l'a,rrêté 
modificatif du 19 Août 1925; 

Vu l'arrêté dn 12 Aoùt 1924 réorgani,ant le cadre loral 
de, Travaux Publics; ensemble l'arrêté morlificalil du t9 
Aoilt 1925; 

Vn l'arrêté du 1 i Septembre 1920 organisant un cadre lo
cal de facteurs pt lurveillant! des Postes; ensembJet'arrêté 
modificatif du 20 Août 1925; 

Vu l'arrêté dn 28 Février 1924 instiluant.le earire local 
des couductenrs d'automobile; ensemble l'arrêté modificatif 
du 20 Aont 1925; 

" Le Con!'eH d'Administration·entendn; 

ARRÊTE; 

A.fleL. P.BMIBR, - Les soldes, fixées P'\l' le. arrêtés 10
C8.U'X sus-visés ponr les agents des cadres locaux indigènes 
du Togo, sont majorées ainsi qu'il suit; , 

Soldes jusqu'à 3,000 francs exclus: majoration annnelle 
de 200 francs; 

Soldes de 3,000 à 0,000 francs exclus: majoration annu· 
elle de 300 francs; 

Solde& de 6,000 à 9.000 franc. 'exclus : majoration annu
elle de 400 francs;,, 

;.~ Soldes de 9,000 francs et au-dessus: majoration annuelle 
de !SOO Irancs; 

AaT 2. Les majorations de solde fixées par l'article pre~ . 
mier ci"!dessus sont acquises dans lenrintégralité pour comp
ter du 1" Janvier 1925, 

Anr 3. Ces majorations s'appliquent exclusivement aux 
. cadree. locaux iudigè!les. faisant l'objet des textes visés aux 
'considérant.s du pré.ent arrêté, 

ART 4, Le présent arrêté sera communiqué et enregis· 
lr' partou t où bes<\in sera, 

Lomé, 1& 23 Juill~1 1926, 

BO::'NECARRÈRE 

", 
ARRtJ:l'Ê' N<,!n2 mollifi~"t l'a;.,.m rlu ;) JUin f92'f1 

accordânt WU! fnperrmité ,"compiémentà'f(e de. cherté de. ! 

m:e aux agents, indigènes .en service dans les ter'cles 
ri~ Lom~) Auëclto., Atakpame, KI01~'O et Su"od/!.• 

L~ Gouvêrpeur .tes Colonies. 


Chevalier de la Légion d'Honneur, 


Commissairè de .1aRépublique, 


Vu le·,léere! du 23 Mars 1921 dé~erminlJntle. attributions 
et lea pouvoirs du Commissaire de·Ja Ré}lublique au Togo.; 

. .. 
Vu le décret .du ft Sep!emqre'1920 modilillnt ledé

cre! du 2 Mars 1910 sur la solda et IIls ac<,.ssoires d. 
solde; 

Vu l'arrété du 22 Août '1922. réglant, la ~ituation des 
cadres locaux ,indigènes; enserqble l'arrêté N" 299, dû 
18 AoOt 19211 le modifiant; 

Vu l'arrêté N' 271 du '17 Novembre 1924 créant une 
iudemnité spécial;' dit ,Togo; en,emble l'arrêté N° 445 
,lu Il Ilécembre '1925 fixanl les taux de cè~te indemnité; 

Vu l'arrêté N' 315 du 29 Aoùl192l> fixantl. taux des 
indemnités (je zone et de cherté de vie dans les cir 
conscriptions administratives; - , 

Vu l'arrêté du 5' Juin 1926 acc.ordant une ipdemnlté 
complémentaire de 'cl\erté d~, :vie ;ux .agents indigènes en 
services dans les cerclet<. d~ 1..omé-, Anéc1w., Atakparné~, 
Klo~to el Sokodé; , 

Vn la nécessité de tenir "compte de .la diminution du 
pouvoir d'achat du frallc. ~onséquenf,e de là hausse de 

1 
la l ..ivre; , 
L~ Conseil d'Adminitstration errtend.u;i' 

ARR~TE:, 

ARTiCLB PREMlilk. -:- L'indemuité complémentaire de cherté 
de vie, allouée aux 'Igents indigène •. par l'arrêté du 5' Jeoill 
1926' susvisé, !1era calculée à raison de '30 ()/~ sur la portion 
de traitemelî-t égale ou inférieure ·à quatre c~nt cinquanie 
francs (4~O frB.), sans pouvoir descendre au-dessous de 
90 Irancs,_ à compter du 1" Juillet 1926, 

ART. 2, - Le Cbef du Secrétariat Général, le Chef. du 
Service des Voies de Pénétration et ~u 'Wbarl,t lesCom
mandants de Cercle sont chargés, ehaeun en cç, qui Je 'COD

, cerne, de l'exécution du prêsent arrêté' quit.sera eni'egi~tré· 
et c~mmuniqué par!-Out où ~esoin· fiera.' . 

Lomé, le 23 JUillet j 926, 
BONNECARRÈRE, 

ARRfo:TÉ N" 274 ora(J1tnanl ll'Jl prë~èverrl(mt sur le {mul;; de
renouvellement du Ser.ice fÛ!$~ Voies de Pêtiétt>atwn et.pu 
Wharf du Togo, ' , 

Le Gouverneur des Colonies,' 


Chevalier de la Ilégion d'honneur, 


Commissaire de la République, 

. . ,

Vu le décrel du '23 Mars 1921 determlnantle. attributions· 
'et les pouvoirs du Commissaire de la Rùpub\ique au Togo; 

Vu le déc'ret du 30 Décem,bre '1912 sur le régime finan· 
cier des Colonies; , 

Vu l'arrêté int.erministériel du 2. Juillet1923 instituant 
..des fonds spéciaux de rmdement, de réserve et de renou
vellement au Se~icede. Voies de Pénétration et dn Wharl 
du Togo; 

Vu l'arrèt~ local n° 199'du 10 Septe!l)bre 19211 réglemen
tant le foncJ,ionnementdn fonds d. renouvellement. du Serf 
vicé d •• 'Voies de Pénétration et du. Wharf du Togo; , ' . . . 

Sur la'proposition d" Chef d'Escadron 'd'Armlerie Caio.' 
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ni!>le~ Directeur lies S'-r.Vic~8 df,s yoi~sMJ)éué,\ration',dp ,,~<" 4; ,Col\s~il d'Adlllio.i~~rlJ.tiou enlen!!u; , 
w'!,\arl ~l Jes,'l'J'U;IlUX r,blics,'; , " " ',"": ' : ' , .~R:.mTE : " 

i Sauf ratification ultérieure, eu Co.nséÎ.L -,.d'AWq,inistt'jlti;on;' 

t , ARBÊ'rE!' '", ,.. 
., . . ',' ,.. • • . '.' \. - " '. ' . ." , ,',' l' ~ , . 
1\.RT.fCLB Pl\i.\1!1iR,~ Est orrloiIué _ un pr~lèveOlent, surJe 

, JohtHi"Je' re'n~'u\reUeUi~ut;:clt! Ser'v'rc~{df3s Vü'ies'de p'eh·éîrri. 
tr~iôB eL du '\Vha,1'(ùu Togo, de'la s{)m'm'e de tr~i8 ceut seize 

, mille sept cent !rente-,leux Ir., soixaute·et-uu cts (316, 7;l2,la) 
pour remboul'sement au' Budget Annexe ùe l'Exploita.
tion du Che ... in de Fer el au Whar! (Exercice 1925)ùu mon-
tan( 'des ùép~nses etfe~'tuéeB pour ùÎvers trnvanx et acbats' 
de rt;uouveUement au cOurs dudit exerCÎce. ~ 

ART. 2.-. -.çe~te somine ser.a vrelevéc su"r." ~elte de ~n 
.. miUiorr cinq ceut si~ 'mille 8oixanLe-et~onze [runes soiximte 
'centimes, existant au~dH fonds de renouvcHellJeut. 

AST.3.- Le Chef du Service des VOle~ de Pénétl'Htiou 
. et du' \WI~t elle Trésorier-l'oyeur du Territoire sont "b"l'
gés, dHl:cuIl en ce fLui'le concerne, ùe l'exécution du pr:esent 
arrêté qui sera enregi~tl'é. communiqué, pt pub.lié IHU·tqut 
où besoin se;-a. 

Lomé, le 2:1 .Juillet 1921;. 
nON:>ECARRf:RE 

• .A.R-flÈl'IY lV~ 27,) 'a-.tlt.tlJ,fJ,j~1 lJ,1I. ij,?lppleute1it de (OJl{:lWlls 
• au Chef du ::iertH'ce dt'J> 1'rawrpotls.Auto/UIJ/Jtles. ' 

. ' " 

Le. Gou~'erùenr des Coton.ie~t 

'Cbeva,lier ,de la Lù~iou d'Honueur, 
~ . • Commlssaire de la République, 

, Vu le,décrel du :13 Ma1'8 1921 déterminant les atttihutioIlS 
,et leII,pouvoirs tlu CoQl.!llissai1'e de 1\ République ~u Togo; 

1 
Vu le <lécr,et ,lu 2 Marsj\HO.sur la solde et les acceS80ires 

de solde du personnel co'lonial ; ensemble les actes modifi
catifs subs~quents._ no!amment l~s décreh; ùes 12 Juin -1911 
.et 11 SepteOlbrel9'2,O; , 

Vu i'arrêlé du 29 Juin 1926c~éantà compfèr dut" Juillel 
4926 un servî~e des tra~ports a~tompbj,les,; 

Vu l'arrêté du if Docembre 1925'fixaut les indemnité, 
. diverse'fol AHom~~s' HU pe·rsonnel ùe's ser.vices du 'ferritoire; 

. ~. ~. -,' --, , 
Le Conseil d'Admini,ttaiion eritendu ; 

, " 
,oIRRÈTE: 

ARTICLS PR"'RR,- Le tableau N' i de l'arrêté sus-visé du 
r1 Dé~embre 1925 eslcOlllJ11~té 'par' la mellti6n suiva~te" 
s's,jonla.nt sous le titre •• Service Automobile": i 

Chef du'Serviee des Transports Automobiles,: 

SuppléD<ent de fonctions, ..... : ... ,. '3,000 francs, 

ART,2.:-' Le présent arrêt. qni aDra Mn' effel pour 
'eompter du 1" Jnillel 111,26' sera communiqué et enregistré 
partou~ où bClloin $cra. f 

Lomé, le ~3 Jnillet '1926. 
BONNECARRÈRE 

'ARRÊTÊN' 27()' ;l'éci(ianl le' cUlltÜlÙmx dai,s lesquelles 
seronl f'mputces certa.ines dépeuses payees ti;. J'e.1ftéT:~eur. 

.Le Gouverneur des Colonies, 

Cbevalier ùe la Légion <j'Honneur, 

, Commiss,ai"" de la République,

\., , ; , 'Vu·l. déc"';t <lu li:! Mars i9:2l détermii'tant les attributIon. 
~,..t.Isp.on"Ji>ira do Com,lllissaire de la' ~épublique au , Togo; 

,~, 

,- A.f.eLs P~,,,iBR; Lè.s'd~pense. lait.es ê. Téx1êrhml'; dont,
,1 le nioulanl r!\laUveméolt'pèu' élev(;aùra élé payé suivant
! des pièees justHicarN~s' loUrili&8t'tiit ·lt-op ,pfju 'd'inilicatfonl~ 

,pour permettre une répartition très pr~cisc entre le budget 
local et le budget annexe) Sl'rout imputées pour· moitié entre 
cc's deux budgeL!;, 

ART. 2."-" Le pré8enL arrêté, qui f'e~a communiqué et en
" registré' pijrtout où besoin sera, s'appliquera à toutes dé
: li penses. arrivant au Territoire sous la forme de trausmiFision 

du CAissier Payeur Central uu ~es Tréso~ers'-Payeur~ Colo
Il niaux, il. parUt' de cellf!f' de JAIl\'Îer .192It. 

Lomé, le 2:1 Juillel '192;;, 

;1 1l0X.'1ECARRÈRE 

ARREr/!.,' X~ 2iï allouaNt Ull .Wp/i/CJllenl (h~ {(JltcÛous au 
1,1 r:lu:l du Garage Aulo111oMIe de l,vjné. 

Le GUll verneur dos Culonies. 


Chevalier Je la Legion' d"Honneur, 


Commissaire (fe la népuhlique, 

1 
i Vu le déact tlu 2a :\lar8 1!J21 déLet'minant les attributions 

et le~ 1~.)ti'ioir~;Ju CommÎil'si:iire de la Hépublique au Togo; 

Vu le décret du ~ .:\lU1's 1910 sur la soltie et les accf'ssoires 
de Molde Ùlt IHîr60uuel colonial; oll:o>emLle les aetes. moùifi 
catifs subs,!t}uents. notulIlmeut lct' décrets des 12-.1tlin 1111;{ 
et Il Septembre 1\1:10 ; 

Vu l'arréié d~ :11 Uécembre 1923 acconiant des ~upplé~ 
rnents de functions au personnel des tlivers service:;; du Ter~ 
rito'ire; 

Vu l'n-rrêté du 29 Juin 192ü créant un Garage Central à 
Lomé; 

Sur la propo'sitîon du .chef du Secrélariat (îénéral; 

Le Conseil d'AùminÎslration entendu, 

ARRÊTE: 

AtH1CU! PRIDIIER.----:- L'arrêlé' sus-visé ju H Hécembre H}!!) 
est completé par l'adjondion, sous: le tilre q Service Auto~ 

mobile \ de la rubrique suivant,e: 

Chef du Garage Central de ~...om~ .... : .... {,500 franes, 

alloeation se cnmulankà l'Oj'('f1t<:Îou, avec ~elle l'pvenant 

an mécanicien clmrgé ile l'école LÎes conJudeurs t1'nuto

mobiles. 

ART. 2.- ,Le'pT'ésent arrêté qui aura son effet liourcomp


ter du 1" ,Juillet lUir., date d'enlrée l'li vigueur de l'arrêté 
créant le Garage Central LÎe Lomé. sera communÎ11ué et en
regi~tré pa~'tont où besoin !lera. ' 

Lomé, Je 2:3 Juillet 1926. 
BON'sECARRÈRE 

~ARRBTA' A~" 2ï8 purf(,ul-l lIlDdijù:atù.tm' aU:l~,It(juveaux ta~ 


,·-t· l'ifs du.f...'lumlin ri" Fer et du Wharf du 'l'agI), 


Le Gon vCI:llenr des Colonies, 

Chevalier de la L~gi'tJn d'Honneur, 

l, CommiBsaire de la République) 

Vu 1. décret d.. 23 Mars 1921 déterminant les .ttribn tion. 
et le. pouvoirs du Commissaire de la Républiqne au Togo; 

Vn l'arrèlé n° 94 du 23 Février 1920 po riant modifications 
des tarifl; du Chemin de Fer et du Wharl du 'l'ogo; 
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